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ARTISTES ET ARTISANS GENEVOIS A L'ETRANGER

e serait un chapitre interessant a etudier, a-t-on dit, que
«eette sorte de long ecoulement, si on ne veut pas dire
d'exode, de nos forces vives vers toutes les parties de

l'Europe et vers des pays plus eloignes encore»! 1. En
effet, des artistes et des artisans quittent sans cesse Geneve

pour se fixer ä l'etranger, d'une fagon temporaire ou definitive,

pousses par des motifs divers.
Ceux qui ne rencontrent pas ä Geneve les encouragements

necessaires vont en France, en Allemagne, en Angleterre 2, ou ils trouvent
la consecration de leur talent meconnu dans leur ville natale. Turquet de Mayerne,
qui peint sur email, mais surtout perfectionne les procedes de cette technique, meurt
ä Chelsea en 1655; Jean Petitot passe la plus grande partie de sa vie en France et en

Angleterre; J.-A. Arlaud habite quarante ans Paris et devient le miniaturiste du
Regent; P. Prieur travaille en Russie; la carriere de Liotard est moms genevoise
qu'etrangere, comme le sont plus tard Celles d'Agasse, de Chalon, pour la sculpture
Celles de Pradier, de Chaponniere, pour la gravure, celle d'Antoine Bovy, qui s'eta-
blit a Paris en 1830 et se fait naturaliser frangais.

Indifferent aux Beaux-Arts, l'Etat se preoccupe cependant des arts mineurs,
qui sont pour lui, au contraire des premiers, une source de profit, et dont les produits
sont exportes 3 au dehors. II craint qu'a laisser leurs artisans quitter Geneve, ils
ne fassent beneficier l'etranger de leurs techniques et ne suscitent ainsi une concur-

1 L. Dufour, MDG, XX, 1879-1888, 258, II. Genevois ä l'etranger (au XVIIIe s.); G. Fatio,
Geneve et les Pays-Bas, 1928, 129, Genevois etablis en Hollande.

2 Rigaud, 87, 98: << Mais une fois qu'ils s'etaient voues ä l'art proprement dit, ne trouvant plus
ä Geneve ni encouragements, ni moyens de se perfectionner, ils s'expatriaient successivement.
Ce fut en France, en Allemagne et en Angleterre que leur talent grandit, et qu'ils purent placer
leurs ouvrages. »

3 Baud-Bovy, Les maitres de la gravure suisse, 135: « Funeste ä la peinture, ä la sculpture,
ce siecle pourtant entretient, et je dirai plus, favorise les arts mineurs. »
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rence desastreuse pour la ville. En 1686, le Grand-Electeur Frederic-Guillaume Ier
cherche ä enröler des gens de metier pour le Brandebourg, mais rares sont ceux qui
repondent ä ses sollicitations; la meme annee, il demande au Conseil d'autoriser les

freres Huaud, peintres sur email, ä venir se fixer dans ses Etats, ce que le Conseil

accorde, malgre son deplaisir; les deux artistes restent a Berlin jusqu'en 1700 1.

Surtout, on interdit aux horlogers de quitter la ville 2, car, dit Crommelin, charge
d'affaires de la Republique genevoise a Paris: «sur le pied oil est dans Geneve l'hor-
logerie, tout plan qui va ä porter cette fabrique en pays etranger est une espece
de crime contre notre nation » 3.

Cependant bien des artisans vont chercher fortune ailleurs. Jacob-Antoine
Dassier, grand voyageur, se rend a la cour de Sardaigne, ä Rome, ä Londres, oil il
obtient le poste de troisieme graveur de la Monnaie, en Russie, et il meurt ä Copen-
hague en 1759 4. Louis-David Duval est etabli en 1745 ä Saint-Petersbourg, oil il
est joaillier de la cour; il y meurt en 1788, et son fils Jacob-David lui succede 5.

Jean Fazy, ne en 1734, et Marc-Conrad Fazy, ne en 1740, fondent a Moscou une
fabrique d'horlogerie et de bijouterie, commanditee par Catherine II; un des fils
de Marc-Conrad, Theodore-Michel, ne en 1773, est joaillier des tsars 6. Jeremie Pauzie
(1716-1779) a les memes prerogatives et execute le diademe de couronnement de

Catherine II7.
Des la fin du XVIe siecle, des horlogers genevois vont exercer leur metier en

France, par exemple a Poitiers, tel Pierre Lodreau en 1599 8. On les trouve bien plus
loin ä la meme epoque deja. II y en a depuis 1592 ä Constantinople, ä Smyrne, et
ces colonies d'horlogers et de joailliers de Turquie sont prosperes encore au XVIIIe
siecle 9. lis vont en Italie, tel ce Nicola Giaele, «orologiario ginevrino» qui, en 1670,
a un differend ä Rome avec un confrere italien 10.

A partir du XVIIe siecle et surtout au XVIIIe, beaucoup d'horlogers, mecon-
tents de leur situation politique, abandonnent leur ville et emigrent un peu partout.
M. Babel a ecrit l'histoire de ces colonies 11.

1 SKL, s. v. Huaud; Babel, 221.
2 Babel, 223 sq., ex.; 554, arrete de 1759.
3 Ibid., 222.
4 Demole, Visite au Cabinet de numismatique, 87-88.
5 DIIBS, s. v.; G, X, 1932, 187. — En 1597, un orfevre, Jean Constantin, veut s'etablir

ä Zurich, mais les autorites de cette ville le lui refusent, ä la sollicitation d'un orfevre zurichois,
qui craint la concurrence, SKL, s. v.

6 Babel, 222, note 1.
7 DHBS, s. v.; SKL, s. v. et suppl., 345; au Musee, son portrait au pastel.
8 II. Clouzot, Bull. hist, protest, frangais, LY, 1906, 483.
9 Babel, 70, 519 sq.; id., L'horlogerie genevoise ä Constantinople et dans le Levant du

XVIe au XVIIIe siecle, Etrennes genevoises, 1927, 61; Heyer et Archinard, Geneve et Constantinople

(1592-1732), Bull. Soc. Hist, protest, frangais, 10me annee, 233.
10 Bertolloti, Artisti svizzeri in Borna nei secoli XV, XVI, XVII, Bellinzone, 1886, 54.
11 Babel, 219, Troubles politiques et exodes d'artisans. Les colonies d'horlogers genevois
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Bien d'autres corps de metiers genevois sont representes ä l'etranger; en 1686,

on ebeniste, « Domenico Jef, ginevrino », tient boutique a Rome 1.

*

L'austerite de la Reforme, la severite des ordonnances somptuaires, n'offrent aux
industries de luxe que d'insuffisants debouches locaux; elles travaillent surtout pour
l'exportation. Des le XVIe siecle, l'orfevrerie, la bijouterie, — comme elles l'avaient
fait avant la Reforme en fournissant la Savoie et la France — l'liorlogerie, envoient au

pres et au loin leurs produits 2, qui sont apprecies pour leur perfection technique et
leur elegance, et qui seront jusqu'a nos jours celebres dans le monde entier.

Mais n'est-il pas etrange que la Geneve reformee vende aux autres ce qu'elle
interdit aux siens, favorise au dehors le luxe qu'elle bläme chez eile «II y avait,
dans la vie economique de 1'ancienne Geneve une singuliere contradiction. C'etaient
des industries de luxe qui assuraient la prosperity de la ville des lois somptuaires.
Les Genevois fabriquaient des bibelots precieux dont il leur etait interdit de faire

usage pour eux-memes. Iis vivaient du fruit defendu, a dit plaisamment Eugene
Rambert. Et ce fut par cette porte derobee que le culte de l'art s'introduisit dans la
cite jalousement gardee 3. »

ä l'etranger; NA, 1915, 124, note 1 (Constance); 125-126 (Ferney; 127, flg., montres de Ferney
et de Carouge).

1 Behtolloti, Artisti svizzeri in Roma nei secoli XV, XVI, XVII, Bellinzone, 1886, 56.
2 Babel, 516, Les debouches de la fabrique, 68-70; id., Etrennes genevoises, 1927, 62

(XVIIIe s.); exportation d'horlogerie en Turquie, cf. p. 314; en Perse, des le XVI Ie siecle, Etrennes
genevoises, 1927, 73.— Les premieres montres suisses qui penetrent en Chine partent de Geneve,
des la fin du XVIIIe siecle: Chapuis, La montre chinoise, 1920, 51, 60, 65 (un des negociants genevois

qui travaillent pour la Chine, Charles de Constant de Rebecque, dit «le Chinois », ne en 1762,
ibid., 51, Un commerqant suisse en Chine ä la fin du XVIIIe siecle, Charles de Constant). — On en

exporte aussi en Inde, surtout au XIXe siecle. Chapuis, Montres et bijoux suisses pour l'Inde,
Journal suisse d'horlogerie, 1920; id., meme titre, in L'horlogerie et la bijouterie suisses, äl'occasion
de la Foire-Exposition de Geneve, 1920, 7.

3 Seippel, Beaux-Arts, Geneve suisse. Le Livre du Centenaire, 1811-1914, 251.

Fig. 210. — Th. de B6ze, terre cuile,
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Fig 211 — Portique de Saint Pieire, 1752-1756
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